
pour la vraie et. fidèle exécution du devoir de
tel Régistrateur dans son dit emploi, en tout ce
qui est ordonné ou requis par cet Acte, et telle
reconnoissance ainsi faite et exécutée sera enré-
gistrée dans les Archives de la Cour du Banc
du Roi du District dans lequel tel Rêgistrateur
sera nommé pour agir en cette capacité. Pour-
vu néanmoins, et qu'il soit de plus statué par
l'autorité susdite, que lorsque dans l'espace
d'une année, à compter du jour de la mort, de
la démission ou de la résignation de tel Régis-
trateur, il paroitra que tel Régistrateur se sera
çomporté sans reproches dans l'exercise de son
emploi, alors dans tel cas et de ce moment telle
obligation ainsi consentie et passée par les cau-
tins de tel Régistrateur,sera, quant à telles cau-
tions,nulle et d'aucun effet, à toutes fins et inten-
tions quelconques.

VII. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, que tout Régistrateur sera personnelle-
ment présent dans le Bureau du Prothonotaire
de la Cour du Banc du Roi du District dans le-
quel il sera nommé pour agir en cette capacité,
chaque jour de l'année; les Dimanches et Jours
de Ftes exceptés, depuis neuf heures du matin
jusquti midi, et depuis deux heures' jusqu'à
quatre heures de l'après-midi, pour la dépêche
des affaires de son office ; et tout tel Rékistra-
teur, aussi souvent.qu'il en sera requis, fera des
recherches concern;int tous Actes qui auront
eté ou pourront avoir été insinués'dans son
Bpreau, et dogtnera des, certificats, sous son
se.ng, d'in snuations faites ou noitfaites, s'il
en est requis par. tqute persopne ou personnes,

"ainsi que des copies, certifiées, sous son seing,
de tous Actes idsinués•dans son Bureau, si des
copies sont denandí;es de la même manière par
,oute perpnne ou personnes.

VJII. Et ,qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité spusdite,' Ique tout Ré gistrateur, au teins au-
qu lla cpie qu. l'expédition:d'aucun.Aßte lui
sera préseht'e pour tre insinuée conforméýecnt
aux directions du présent Acte, inscrira sur le
.os Áe telle copie ou expédition le numéro d'i-
celle, -onfogniément à l'ordre numérique 'dans
leqI'ei telle çopie ou expédition et autres pa-
piersauropt été reçus pour ètre insinués pae'lui
et jes prédécesseùrs en ofeice, et telle eopieet
eçxppdition.'éant ninsi nu;iérotées, tel Registra-
tpr jscrira 'sur'osdicelles un mémoire ou
sçtrait d'iceles, qui contiendra le jour du mois

et 1 ae "anoš dans lesquels tel Acte a été' passé,
eçs noms des Nötaîies ou du Notaire et des té-

,nions en préseice desquéls tel Acte a été passé,
eIeu,rs ,qualités, et lelheu de leur résidence res-
p,çtieient, tel que mentionné dans l'Àcde, les
~flisg6éi de tel Acte, et les noms, qualités
Set, ligppxleésidgnce 'des parties intéresésés au
,lit, Aqte, tel .que' mqentionné au présent, et ns-
criya aus~si sur je dos d'ielles un certificát dans
lequel il i sêrera au juste lejor, l'lheure etle
tps pt la personne ui aura misinuételle copie

C.


